
LE PARTI POLITIQUE 

 

I- Généralité : 

 

« Groupe social, organisé de manière durable, articulé jusqu’à l’échelon local, et sollicitant le soutien 

populaire en vue de l’exercice direct du pouvoir ». Forme associative (loi de 1901). 

L’existence et rôle reconnus par la Constitution de 1958, article 4 : « Les partis et groupements 

politiques concourent à l’expression du suffrage. Ils se forment et exercent leur activité librement. Ils 

doivent respecter les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie ». 

 

 

II- Fonctions : 

 

Deux fonctions essentielles : structuration (volonté de rassemblement) et recrutement (sélection et 

renouvèlement des élites). 

Plusieurs approches : institutionnelles et historiques notamment. 

On distingue généralement électeurs, sympathisants, adhérents, militants, dirigeants. 

Diverses typologies (Cf. par exemple, celle de M. Duverger). Cf. M. Offerlé : « Les partis politiques », 

PUF, 1987. Δ Comportement politique. 


